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FORMULAIRE DE DEMANDE D’AGREMENT 

Dépôt possible du 1 ER MAI 2025 AU 31 DÉCEMBRE 2026





	
 DEMANDEUR :


	



	Ce formulaire une fois complété constitue, avec les justificatifs demandés, le dossier de demande d’agrément pour la réalisation d’une prestation de conseil forestier dans le cadre du dispositif NFC pour la période allant du 1 er janvier 2023 au 31 décembre 2027. Il est constitué de deux parties :
· Une fiche descriptive de l’organisme demandant l’agrément
· Une fiche pour chaque prestation de conseil proposée

Avant de remplir cette demande, veuillez lire attentivement le cahier des charges.


	



	Cadre réservé à la Région

Date de réception : |__|__|__|__|__|__|__|__|
Modalités de réception (courriel/courrier/main propre) : ______________________________________                      
Date de dossier complet : |__|__|__|__|__|__|__|__|



LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR A L’APPUI DE VOTRE DEMANDE

	[bookmark: _Hlk104894050]Pièces
	Pièces jointes obligatoires

	
	

	
	

	Exemplaire original ou scanné du formulaire de demande d’agrément entièrement complété, daté et signé.
	

	Fiche structure
	

	Une fiche prestation pour chaque prestation proposée
	

	Statuts signés et datés, à jour (entreprises et associations)
	

	L'extrait du journal officiel ou récépissé de déclaration en préfecture (association)
	

	La composition du conseil d'administration ou du bureau en exercice (association)
	

	[bookmark: _Hlk104899800]Derniers comptes clôturés et certifiés (association et entreprise de plus de 3 ans)
	

	La délibération afférente au projet autorisant la demande (administration publique)
	

	Agrément de l’Etat français (GFP, Expert Forestier, etc.)
	

	En cas de co-traitance d’une prestation, convention ou accord de partenariat/co-traitance signé et daté
	

	Attestation de compétence pour la délivrance de certifications (FSC, PEFC…) (le cas échéant)
	

	Relevé d’Identité Bancaire
	

	Fiche SIRENE seulement si vous avez exercé votre droit d’opposition (à défaut, le numéro de SIRET inscrit suffira pour le service instructeur)
	



Le cas échéant la Région pourra demander des pièces ou informations complémentaires jugées nécessaires à l'instruction de la demande d’agrément.

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à instruire les demandes d’agrément des organismes de conseil agricole par la Région Normandie et à faire une évaluation du dispositif. Les données sont uniquement traitées par la Direction de l’Agriculture et des Ressources Marines et sont conservées pendant 10 ans. 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations qui vous concernent que vous pouvez exercer auprès du Délégué à la protection des données : dpo@normandie.fr. Pour plus d’informations veuillez consulter la politique de confidentialité de la Région.

La Région s’engage à traiter les données à caractère personnel en conformité avec la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée. 


ORGANISME DE CONSEIL FORESTIER :

VOTRE STATUT JURIDIQUE : __________________________________________________________________________________________________________

N° SIRET :  _____________________________________________________________

N° SIRET de l’unité opérationnelle si différent du précédent : _________________________________________

VOTRE RAISON SOCIALE : _________________________________________

Adresse permanente du demandeur (siège social) :

_______________________________________________________________________________________________________________________________________

Code postal : __________________		Commune : _________________________________________

Adresse de l’unité opérationnelle si différente du siège social :

______________________________________________________________________________________________________________________________________

Code postal : ______________		Commune : ___________________________________________________________________

REPRESENTANT LEGAL / NOM Prénom :

______________________________________________________________________________________________________________________

RESPONSABLE DU PROJET (si différent du représentant légal) / NOM Prénom :

______________________________________________________________________________________________________________________

TITRE/FONCTION : __________________________________________

 : ____________________	Mail : ____________________

Téléphone portable professionnel : ____________________

A noter que cette personne sera responsable de la saisie des informations sur la plateforme dématérialisée du dispositif NFC.

COORDONNÉES BANCAIRES :

IBAN : ________________________________________________________________________________________________________________

BIC : _________________________________________________________________________________________________________________

DOMICILIATION BANCAIRE : _________________________________________________________________________________________________

ENGAGEMENTS OBLIGATOIRES DU PRESTATAIRE :

J’atteste sur l’honneur :

 L’exactitude des renseignements fournis dans le présent formulaire et les pièces jointes,
 Avoir pris connaissance des modalités du dispositif détaillées dans le cahier des charges et des possibilités de sanctions.

Je m’engage :

 A informer la Région Normandie de toute modification concernant ma structure, les compétences des conseillers positionnés ou les prestations proposées avant d’en faire la promotion,
 A fournir à la Région Normandie et/ou aux évaluateurs désignés ou autres organismes habilités à assumer des fonctions en son nom, toutes les informations nécessaires pour permettre le suivi et l’évaluation du dispositif, en particulier en ce qui concerne la réalisation des objectifs spécifiés,
 A pratiquer des tarifs en phase avec les coûts de prestations du même type, recensés sur le marché national, en fournissant un référentiel des barèmes appliqués.
 A communiquer sur le dispositif NFC auprès des potentiels bénéficiaires : propriétaires privés forestiers et collectivités forestières,
 A envoyer, le cas échéant, au Centre Régional de la Propriété Forestière – Délégation Hauts de France et Normandie les livrables concernant les prestations réalisées en forêt privée et à l’Union Régionale des Collectivités Forestières de Normandie les livrables concernant les prestations réalisées en forêt publique des collectivités,
 A détenir, conserver, fournir tout livrable réalisé dans le cadre de la prestation pendant 10 années qui suivent la fin du projet,
 A détenir, conserver, fournir tout document permettant de vérifier la réalisation effective de la prestation auprès du propriétaire, pendant 10 années qui suivent la fin du projet, notamment les factures certifiées acquittées,

Fait à _______________________	le ______________

Signature et cachet de l’organisme demandeur :







FICHE « STRUCTURE »

RAPPEL : 

En cas de co-traitance, une convention unique sera établie et s’imposera à tous en détaillant les modalités de paiement entre chacune des structures. Chaque structure devra remplir la fiche « structure » ci-dessous (copier/coller)


LES PRESTATIONS DE CONSEIL PROPOSÉES :

VOLET A : PSG VOLONTAIRE ET CARTOGRAPHIE DES STATIONS
PRESTATIONS DONT LES LIVRABLES SONT VALIDÉS PAR LE CENTRE NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE DÉLÉGATION HAUTS DE FRANCE - NORMANDIE (CRPF) 

 PLAN SIMPLE DE GESTION VOLONTAIRE POUR LES PROPRIETES COMPRISES ENTRE 10 ET 20 HA
 RENOUVELLEMENT DE PLAN SIMPLE DE GESTION VOLONTAIRE POUR LES PROPRIETES COMPRISES ENTRE 10 ET 20 HA
 PLAN SIMPLE DE GESTION CONCERTE
 CARTOGRAPHIE DES STATIONS FORESTIERES

VOLET B : PRESTATIONS-TYPES
PRESTATIONS SUR LA BASE DE CONNUS A MINIMA DÉFINIS PAR LA RÉGION NORMANDIE DONT LES LIVRABLES SONT TRANSMIS AU CENTRE NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE DÉLÉGATION HAUTS DE FRANCE - NORMANDIE (CRPF) 

 ASPECTS SÉCURITAIRES ET SANITAIRES AU SEIN DES FORÊTS PAR RAPPORT AUX PUBLICS*
 PRÉSERVATION DES SOLS FORESTIERS*
 BIODIVERSITÉ EN FORÊT* - Prestations « Indice de Biodiversité Potentielle » et « Zones à enjeux »
 BIODIVERSITÉ EN FORÊT* - Prestations « Approfondissement »
 EQUILIBRE SYLVO-CYNÉGÉTIQUE[footnoteRef:1]* [1:  CETTE PRESTATION DOIT OBLIGATOIREMENT ÊTRE DEPOSEE PAR DES PROFESSIONNELS RECONNUS. ELLE SERA FORCEMENT EN COTRAITANCE AVEC LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DE CHASSE.] 

 PREMIÈRE VISITE
 CARTOGRAPHIE DES CLOISONNEMENTS
 VALORISATION DE LA RÉGÉNÉRATION NATURELLE D’AVENIR

LES COLLECTIVITÉS FORESTIÈRES SOUS RÉGIME FORESTIER SONT ÉLIGIBLES UNIQUEMENT POUR LES PRESTATIONS « * ».

VOLET C : CONSEIL STRATÉGIQUE FORESTIER
PRESTATIONS SPÉCIFIQUES PROPOSÉES INDIVIDUELLEMENT PAR LES STRUCTURES DE CONSEILS SUR DES THÉMATIQUES PRÉCISES OUVERTES À TOUS LES PROPRIÉTAIRES DE PARCELLES EN NORMANDIE

1.
2.
3.
4.
5.


A – PRESENTATION DE LA STRUCTURE

Veuillez présenter succinctement votre structure (Nombre d’ETP, historique, compétences, etc)










Quelles sont vos modalités de sélection et/ou de certification des compétences pour les conseillers qui effectuent les prestations de conseils ? Combien de conseillers seront concernés par le dispositif NFC ?











B – CHAMPS D’ACTION

Quel est votre public habituel ? Précisez le nombre de propriétaires forestiers suivis par année en moyenne






Comment informerez-vous les propriétaires de la possibilité de bénéficier des prestations de conseils prévues dans le cadre de « Normandie Forêt Conseil » ?






Sur quels départements intervenez-vous ?

 14    27   50    61   76  
 Autres départements : 

Quels types d’actions/prestations proposez-vous par ailleurs ?













FICHE « PRESTATION DE CONSEIL » N°    /    

PRESTATAIRE : 


INTITULÉ DU CONSEIL PROPOSÉ :


TYPES DE VOLETS (A /B / C) : 


A – OPPORTUNITE 

Veuillez présenter l’opportunité de la prestation proposée et sa plus-value. Cela vaut pour tous les volets (A, B et C)










B – PRESENTATION GENERALE ET OBJECTIFS DE LA PRESTATION PROPOSEE

Veuillez présenter succinctement la prestation proposée (hors volet A)







Quels sont les objectifs visés (hors volet A) ?





Précisez les certifications éventuellement prévues (hors volet A)






Quel est le public cible ? (précisez, le cas échéant, les prérequis) Cela vaut pour tous les volets (A, B et C)




Quels sont les indicateurs de résultat et de moyen proposés sur la période 2023-27 (notamment projections chiffrées) ? Cela vaut pour tous les volets (A, B et C)







C – PRESENTATION DETAILLEE DE LA PRESTATION PROPOSEE

En reprenant les attentes spécifiques présentées dans le cahier des charges, veuillez détailler, pour chaque phase, la prestation proposée. Il s’agit de l’offre de « service » qui sera défendue auprès des propriétaires.

Pour les prestations du volet A et du volet B, il convient de reprendre chaque item présenté dans le cahier des charges sans quoi le dossier sera considéré comme incomplet.

DIAGNOSTIC ET ÉTAT DES LIEUX 
Inscrivez ici la durée, la façon dont vous abordez les choses avec le propriétaire, … Cela peut être très succinct.











ANALYSE ET FORMALISATION D’UN PLAN D’ACTION / PRÉCONISATIONS










SUIVI ÉVENTUEL










D – DESCRIPTION DE LA METHODOLOGIE PROPOSEE

Cela vaut pour tous les volets (A, B et C)

Veuillez présenter la méthodologie retenue, les documents, les référentiels techniques, les outils, les logiciels utilisés







Quelles sont les modalités d’échange envisagées (rythme, nombre de visites, durée moyenne du conseil (une journée minimum pour rappel)…)










La prestation est-elle partiellement ou entièrement sous-traitée ?







Compétences et expériences des conseillers positionnés sur cette prestation
Une description détaillée des compétences des conseillers identifiés est attendue en lien avec la prestation proposée

	Nom et prénom du conseiller
	Diplôme
	Formations / Acquis d’expériences complémentaires
Merci de détailler toutes les compétences en lien avec les prestations proposées
	Nombre d’années d’activité en conseil forestier

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Vigilance : en cas de sous-traitance, il s’agira d’apporter également la preuve de la compétence de la structure à qui le prestataire sous-traite (CV, description, etc).



E – MODALITES DE RESTITUTION ET LIVRABLES PREVUS

Cela vaut pour tous les volets (A, B et C)

Quelles modalités de restitution envisagez-vous avec le bénéficiaire sur les propositions/plan d’action proposés ?









Veuillez présenter le(s) livrable(s) prévu(s) et les modalités retenues pour une appropriation et une évaluation par le propriétaire forestier ?












F– TARIF DE LA PRESTATION ET MODALITES DE PAIEMENT

Cela vaut pour tous les volets (A, B et C). Pour rappel, certaines prestations sont plafonnées au montant HT initial de la prestation ou à un montant inférieur à 1.500 €


	Tarif1 proposé HT :


	

	
	Tarif2 proposé HT :





Facteur discriminant entre les deux tarifs (ex : Nombre d’hectares, etc) : 



En cas de co-traitance, 
· ratio% pour la structure 1 :    % (Nom de la structure)
· ratio% pour la structure 2 :    % (Nom de la structure)
· etc… 

Modalités de définition de ce tarif
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